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I

(Communications)

COMMISSION

ECU 0

30 janvier 1997

(97 /C 31 /01 )

Montant en monnaie nationale pour une unité :

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,1832
Couronne danoise 7,43366
Mark allemand 1,94797
Drachme grecque 305,640
Peseta espagnole 164,523
Franc français 6,57475

Mark finlandais

Couronne suédoise

Livre sterling
Dollar des États-Unis
Dollar canadien

Yen japonais
Franc suisse

Couronne norvégienne
Couronne islandaise

Dollar australien

Dollar néo-zélandais

Rand sud-africain

5,79223

8,62063
0,732974

1,18815
1,60091

144,645

1,69406
7,74852

82,6715

1,55395

1,72446

5,42569

Livre irlandaise 0,742548
Lire italienne 1910,06
Florin néerlandais 2,18762

Schilling autrichien 13,7077
Escudo portugais 195,106

La Commission a mis en service un télex à répondeur automatique qui transmet à tout demandeur, sur
simple appel télex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies . Ce service fonctionne
chaque jour à partir de 15 h 30 jusqu'au lendemain à 13 heures .
L'utilisateur doit procéder de la manière suivante :
— appeler le numéro de télex 23789 à Bruxelles ,
— émettre son propre indicatif télex ,
— former le code «cccc» qui déclenche le système de réponse automatique entraînant l' impression des taux

de conversion de l'écu sur son télex,
— ne pas interrompre la communication avant la fin du message, signalée par l' impression «ffff».
Note : La Commission a également en service un télécopieur à répondeur automatique (sous le n° 296 10 97

et le n° 296 60 11 ) donnant des données journalières concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune .

(') Règlement (CEE) n° 3180 /78 du Conseil du 18 décembre 1978 (JO n° L 379 du 30 . 12 . 1978 , p. 1 ),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1971 / 89 (JO n° L 189 du 4 . 7 . 1989 , p. 1 ).
Décision 80/ 1184/CEE du Conseil du 18 décembre 1980 (convention de Lomé) (JO n° L 349 du
23 . 12 . 1980 , p. 34 ).
Décision n° 3334 / 80/CECA de la Commission du 19 décembre 1980 (JO n° L 349 du 23 . 12 . 1980 ,
p. 27 ).
Règlement financier du 16 décembre 1980 applicable au budget général des Communautés européennes
(JO n° L 345 du 20 . 12 . 1980 , p. 23 ).
Règlement (CEE) n° 3308 / 80 du Conseil du 16 décembre 1980 (JO n° L 345 du 20 . 12 . 1980 , p. 1 ).
Décision du conseil des gouverneurs de la Banque européenne d'investissement du 13 mai 1981
(JO n° L 311 du 30 . 10 . 1981 , p. 1 ).
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Notification préalable d'une opération de concentration
(Affaire n0 IV/M.887 — Castle Tower/TDF/Candover/Berkshire — HSCo)

(97 /C 31 /02 )

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1 . Le 24 janvier 1997 , la Commission a reçu notification , conformément à l'article 4 du
règlement (CEE) n0 4064/ 89 du Conseil , du 21 décembre 1989 , relatif au contrôle des opéra
tions de concentration entré entreprises ('), d'un projet de concentration par lequel les entre
prises Castle Tower Corporation (appartenant au groupe Castle Tower Holding Corporation),
TéléDiffusion de France international SA (appartenant au groupe France Telecom), Candover
Investments pic et Berkshire Fund IV LP acquièrent, au sens de l' article 3 paragraphe 1 point
b ) dudit règlement, le contrôle en commun de l'entreprise HSCo Limited par achat d' actions
dans une société nouvellement créée constituant une entreprise commune .
2 . Les activités des entreprises concernées sont les suivantes :
— pour l'entreprise Castle Tower Corporation et TéléDiffusion de France international :

Services dans le secteur des communications

— pour l'entreprise Candover Investments et Berkshire Fund : Entreprises d' investissement
— pour l'entreprise HSCo : Télédiffusion et services associés au Royaume-Uni .
3 . Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la
Commission estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ
d'application du règlement (CEE) n0 4064/ 89 .
4 . La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles
sur le projet de concentration .
Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la présente publication . Elles peuvent être envoyées par télécopieur ou par courrier,
sous la référence n° IV/M.887 — Castle Tower/TDF/Candover/Berkshire — HSCo, à
l' adresse suivante :

Commission européenne
Direction générale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B- 1 040 Bruxelles
[télécopieur : (32 2) 296 43 01 /296 72 44].

0 ) JO n° L 395 du 30 . 12 . 1989 , p . 1 .
JO n° L 257 du 21 . 9 . 1990 , p. 13 (rectificatif).

Relevé des décisions communautaires en matière d'autorisations de mise sur le marché des
médicaments du 15 décembre 1996 au 15 janvier 1997

[Publication en vertu de l'article 12 ou de l'article 34 du règlement (CEE) n0 2309/93 du
Conseil (')]

(97 /C 31 /03 )-

— Délivrance d'une autorisation de mise sur le marché

Néant

O JO n° L 214 du 24 . 8 . 1993 , p . 1 .



31 . 1 . 97 FR Journal officiel des Communautés européennes N0 C 31 /3

II

(Actes préparatoires)

COMMISSION

Proposition modifiée de directive du Conseil modifiant la directive 91/439/CEE relative au
permis de conduire (')

(97/C 31 /04 )

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

COM(96) 556 final/2 — 96/0040(SYN)

[Présentée par la Commission le 6 novembre 1996 conformément à l'article 189 A paragraphe 2 du
traité CE ( 2)j

C) JO n° C 110 du 16 . 4 . 1996, p . 7 .
(2 ) Annule et remplace le texte publié au JO n° C 387 du 21 . 12 . 1996 , p. 14 .)

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIEE

Article 1 er

annexe I point 2 sixième tiret

et annexe I bis point 2.12 de la directive 91 /439/CEE

«— codes 01 à 99 = codes communautaires harmonisés «— codes 01 à 99 = codes communautaires harmonisés

01 Correction de la vision 01 Correction de la vision

02 Prothèse auditive

03 Prothèse/Orthèse de l'appareil locomoteur
04 Subordonné au port d'une attestation médicale

en cours de validité

05 Conduite soumise à restrictions pour raison
médicale

10 Boîte de vitesses adaptée
1 5 Embrayage adapté
20 Mécanismes de freinage adaptés
25 Mécanismes d'accélération adaptés
30 Mécanismes de freinage et d' accélération

combinés adaptés
35 Dispositifs de commandes adaptés
40 Direction adaptée
42 Rétroviseur(s ) adapté(s )
43 Siège conducteur adapté
44 Adaptations du motocycle

02 Prothèse auditive/Aide à la communication

03 Prothèse/Orthèse des membres

04 Subordonné au port d'une attestation médicale
en cours de validité

05 Conduite soumise à restrictions pour raison
médicale

10 Boîte de vitesses adaptée
1 5 Embrayage adapté
20 Mécanismes de freinage adaptés
25 Mécanismes d'accélération adaptés
30 Mécanismes de freinage et d' accélération

combinés adaptés
35 Dispositifs de commandes adaptés
40 Direction adaptée
42 Rétroviseur(s ) adapté(s )
43 Siège conducteur adapté
44 Adaptations du motocycle

45 Uniquement avec side-car 45 Uniquement avec side-car
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIEE

50 Limité au véhicule spécifique/numéro de
châssis

51 Limité au véhicule spécifique/numéro de plaque
d' immatriculation

55 Combinaisons d'adaptations du véhicule
70 Échange du permis n° . . . délivré par . . .

71 Duplicata du permis n0 . . .

72 Limité aux véhicules de la catégorie A d'une
cylindrée maximale de 125 cc et d'une puis
sance maximale de 11 kilowatts (Al )

73 Limité aux véhicules de la catégorie B de type
tricycle ou quadricycle à moteur (B 1 )

74 Limité aux véhicules de la catégorie C dont la
masse maximale autorisée ne dépasse pas 7 500
kilogrammes (C 1 )

75 Limité aux véhicules de la catégorie D sans
excéder seize places assises , outre le siège du
conducteur (D 1 )

76 Limité aux véhicules de la catégorie C dont la
masse maximale autorisée ne dépasse pas 7 500
kilogrammes (Cl ) couplés d'une remorque
dont la masse maximale autorisée excède 750
kilogrammes , sous réserve que la masse maxi
male de l'ensemble ainsi formé n'excède pas
12 000 kilogrammes et que la masse maximale
autorisée de la remorque n'excède pas la masse
à vide du véhicule tracteur (C 1 + E)

77 Limité aux véhicules de la catégorie D qui
n'excèdent pas seize places assises , outre le
siège du conducteur (D 1 ), couplés d'une
remorque dont la masse maximale autorisée
excède 750 kilogrammes, sous réserve que : a )
la masse maximale autorisée de l'ensemble ainsi
formé n'excède pas 12 000 kilogrammes et que
la masse maximale autorisée de la remorque
n'excède pas la masse à vide du véhicule trac
teur et b ) la remorque ne soit pas utilisée pour
le transport de personnes (D 1 + E)

78 Limité aux véhicules avec changement de
vitesse automatique (annexe II point 8.1.1
deuxième alinéa)

50 Limité au véhicule spécifique/numéro de
châssis

51 Limité au véhicule spécifique/numéro de plaque
d' immatriculation

55 Combinaisons d'adaptations du véhicule

70 Échange du permis n° ... délivré par . . .
(symbole CE/ONU du pays tiers )

71 Duplicata du permis n0 . . . (symbole CE/ONU
du pays tiers )

72 Limité aux véhicules de la catégorie A d'une
cylindrée maximale de 125 cc et d'une puis
sance maximale de 11 kilowatts (Al )

73 Limité aux véhicules de la catégorie B de type
tricycle ou quadricycle à moteur (B 1 )

74 Limité aux véhicules de la catégorie C dont la
masse maximale autorisée ne dépasse pas 7 500
kilogrammes (Cl )

75 Limité aux véhicules de la catégorie D sans
excéder seize places assises , outre le siège du
conducteur (D 1 )

76 Limité aux véhicules de la catégorie C dont la
masse maximale autorisée ne dépasse pas 7 500
kilogrammes (Cl ) couplés d'une remorque
dont la masse maximale autorisée excède 750
kilogrammes , sous réserve que la masse maxi
male de l'ensemble ainsi formé n'excède pas
12 000 kilogrammes et que la masse maximale
autorisée de la remorque n'excède pas la masse
à vide du véhicule tracteur (C 1 + E)

77 Limité aux véhicules de la catégorie D qui
n'excèdent pas seize places assises , outre le
siège du conducteur (D 1 ), couplés d'une
remorque dont la masse maximale autorisée
excède 750 kilogrammes, sous réserve que : a )
la masse maximale autorisée de l'ensemble ainsi
formé n'excède pas 12 000 kilogrammes et que
la masse maximale autorisée de la remorque
n'excède pas la masse à vide du véhicule trac
teuer et b ) la remorque ne soit pas utilisée pour
le transport de personnes (D 1 + E)

78 Limité aux véhicules avec changement de
vitesse automatique (annexe II point 8.1.1
deuxième alinéa)

79 Limité aux véhicules conformes aux spécifica
tions indiquées entre parenthèses , dans le cadre
de l' application de l' article 10 paragraphe 1 de
la directive 91 /439/CEE

Une subdivision des codes sera définie , si nécessaire ,
conformément aux dispositions de l' article 2 de la
présente directive et en particulier pour les codes 04 ,

Une subdivision des codes sera définie , si nécessaire ,
conformément aux dispositions de l' article 2 de la
présente directive et en particulier pour les codes 04 ,
05 , 44 et 55 .» 05 , 44 et 55 .»
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Proposition de directive du Conseil sur l'enregistrement des personnes voyageant à bord de
navires à passagers

(9 7 /C 31 / 05 )

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

COM(96) 574 final — 96/028 1 (SYN)

(Présentée par la Commission le 26 novembre 1996)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE , destination ou au départ de ports des États membres
consiste pour ces derniers à exiger un réel respect des
règles de sécurité comme formant une condition
d'exploitation au départ de leurs ports ;

considérant que , aux fins de la recherche et du sauve
tage , la possibilité de réglementer les exemptions pour les
navires à passagers à destination ou en provenance de
ports européens ne peut être laissée au seul État de
pavillon ; que seul l'État du port est en mesure de déter
miner les exigences les plus appropriées en matière de
recherche et de sauvetage ;

considérant que ni les États membres ni les pays tiers
n'ont de motifs , autres que ceux stipulés dans la présente
directive , de déroger aux dispositions de la convention
SOLAS correspondantes en matière de renseignements
concernant les passagers pour des voyages à destination
ou en provenance de ports de la Communauté ;

considérant qu' il s' avère nécessaire de garantir que le
nombre de passagers embarqués à bord d'un navire à
passagers n' excède pas le nombre pour lequel le navire et
ses équipements de sécurité ont été certifiés ; que les
renseignements concernant les passagers doivent être
récoltés en vue de faciliter l' identification des personnes
après un accident ;

considérant que la présente directive rappelle les mesures
disponibles dans les États membres en vertu du droit
international ; que les conventions internationales appli
cables laissent d' importants points d' interprétation à la
discrétion des différents États membres ; qu' il n' existe
pour l'heure au niveau international aucune norme
contraignante d'enregistrement des passagers que tous les
navires à passagers , y compris ceux qui effectuent des
voyages nationaux , sont tenus de respecter ;

considérant que l' enregistrement obligatoire des passa
gers pour tous les navires à passagers , quel que soit leur
pavillon , tient également compte de la règle 27 de la
convention SOLAS qui comporte des prescriptions simi
laires ; que la présente directive n' affecte en rien le droit
des États membres d' imposer certaines exigences plus
sévères aux navires à passagers concernés ;

considérant que , en vue d'éviter les distorsions de
concurrence , une approche uniforme doit être adoptée
dans les zones de trafic intense présentant des distances
variables entre les ports ; que le seuil de 20 milles résulte
de la prise en considération de principes généraux et de

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment son article 84 paragraphe 2 ,

vu la proposition de la Commission ,

vu l' avis du Comité économique et social ,

agissant conformément à la procédure visée à l' ar
ticle 189 C du traité et en coopération avec le Parlement
européen ,

considérant qu'une action communautaire dans le secteur
du transport maritime devrait viser à améliorer la sécurité
des transports ; que la Communauté est intéressée au
premier chef par l' harmonisation des normes de sécurité
applicables aux navires à passagers ; que la présente
directive fait partie d'un train de mesures visant à
renforcer la sécurité en mer ;

considérant que la Communauté est gravement préoc
cupée par les récents accidents maritimes dans lesquels
des navires à passagers ont été impliqués et qui se sont
soldés par de lourdes pertes en vies humaines , notam
ment l' accident de l ' Estonia ; que les citoyens européens
et les nombreux autres usagers de navires à passagers et
d' engins à passagers à grande vitesse dans la Commu
nauté sont en droit d' attendre et de compter sur un
niveau adéquat de sécurité et sur un système approprié
d' information facilitant les opérations de recherche et de
sauvetage ; qu' il s' avère nécessaire d'entreprendre toutes
les actions adéquates pour répondre à ces attentes et
éviter que les navires à passagers impliqués dans des acci
dents maritimes survenant dans des eaux qui relèvent de
la compétence des États membres en vertu de la conven
tion internationale de 1979 sur la recherche et le sauve
tage maritimes puissent constituer une source inutile
d' inquiétude pour les familles et les autres personnes
concernées ;

considérant que la sécurité des navires relève principale
ment de la responsabilité des États du pavillon ; que les
États membres peuvent garantir la conformité des navires
à passagers battant leur pavillon et des compagnies qui
les exploitent en édictant des règles appropriées de
gestion de la sécurité ; que le seul moyen de veiller à la
sécurité de tous les navires à passagers , quel que soit leur
pavillon , effectuant ou désireux d' effectuer des voyages à
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive a pour objet , d' une part , de
renforcer la sécurité et les possibilités de sauvetage des
passagers et des membres d'équipage présents à bord de
navires à passagers opérant à destination ou au départ de
ports d'Etats membres de la Communauté et , d' autre
part , de garantir une gestion plus efficace des consé
quences d'un accident éventuel .

Article 2

préoccupations spécifiques approuvés par tous les États
membres ; que les navires à passagers opérant exclusive
ment dans des eaux abritées et les navires à passagers
effectuant de très courts voyages réguliers dans des eaux
abritées présentent moins de risques et doivent dès lors
bénéficier d'une possibilité de dérogation ;

considérant que , notamment dans la perspective de
l' importance du transport maritime de passagers pour le
marché intérieur, l' action au niveau communautaire
constitue le seul moyen possible d' instaurer un niveau de
sécurité commun minimal pour les navires dans la
Communauté ; que l' inaction de la Communauté engen
drerait non seulement une protection insuffisante des
passagers , mais aussi la persistance de systèmes trop
complexes et incertains dans la Communauté , et ce au
détriment et aux dépens de l' industrie ;

considérant qu' un niveau commun minimal des exigences
de sécurité doit être atteint par des mesures communau
taires contraignantes ; qu' une directive du Conseil respec
tant le principe de la proportionnalité , laissant à chaque
Etat membre le droit de décider des moyens d' applica
tion les mieux adaptés à son système interne , suffit
cependant en l' espèce ;

considérant que la collecte et le traitement des données
relatives à des personnes enregistrées nominativement
sont indispensables à l' identification des passagers en cas
d' accident ; que la collecte et le traitement de ces données
doivent être conformes aux principes de la protection des
données définis dans la directive 95 /46 /CE ; que les
personnes doivent notamment être pleinement informées ,
au moment de la collecte , de la finalité des données et
que ces dernières ne doivent être conservées que pendant
un laps de temps très court et effacées dès l' arrivée sûre
du navire en question à destination ;

considérant qu' un comité composé de représentants des
États membres doit assister la Commission dans la mise
en oeuvre efficace de la directive ; que le comité institué
conformément à l' article 12 de la directive 93 / 75 /CEE
du Conseil , du 13 septembre 1993 , relative aux condi
tions minimales exigées pour les navires à destination des
ports maritimes de la Communauté ou en sortant et
transportant des marchandises dangereuses ou
polluantes (') peut remplir cette fonction ;

considérant que , par l' entremise de ce comité , certaines
dispositions de la directive peuvent être adaptées pour
tenir compte des futurs amendements à la convention
SOLAS et élaborer des dispositions supplémentaires en
vue d' instaurer un régime harmonisé d' exemptions et de
mettre en œuvre les résolutions de l'Organisation mari
time internationale (OMI),

Aux fins de la présente directive , il faut entendre par :

— «personnes»: toutes les personnes présentes à bord ,
passagers ou membres d' équipage , quel que soit leur
âge ,

— «navire à passagers »: un navire de mer à passagers et
un engin à passagers à grande vitesse qui transportent
plus de douze passagers ,

— «engin à passagers à grande vitesse»: un engin à
grande vitesse tel que défini dans la règle 1 du
chapitre X de la convention SOLAS de 1974 , telle
que modifiée à la date d' adoption de la présente
directive ,

— «compagnie»: le propriétaire d'un navire à passagers ,
ou tout autre organisme ou toute autre personne telle
que l' armateur gérant ou l' affréteur coque nue ,
auquel le propriétaire a confié la responsabilité de
l ' exploitation du navire à passagers ,

— «personne désignée»: le responsable désigné par une
compagnie en vue de satisfaire aux obligations du
code ISM ou toute autre personne désignée par la
compagnie en qualité de responsable de la conserva
tion des renseignements concernant les personnes
embarquées à bord d'un navire à passagers de la
compagnie ,

— «autorité désignée»: l' autorité compétente de l'État
membre responsable des opérations de recherche et
de sauvetage et mentionnée à l' article 8 ,

— «code ISM»: le code international de gestion pour la
sécurité de l' exploitation des navires et la prévention
de la pollution , adopté par l'OMI dans la résolution
A. 741 ( 18 ) lors de son assemblée du 4 novembre
1993 ,

— «un mille»: l' unité de longueur égale à 1 852 mètres ,

— «eaux abritées »: les zones où la probabilité annuelle
de rencontrer des vagues d' une hauteur significative
supérieure à 1,5 mètre est inférieure à 10 % et où un
navire à passagers n' est jamais à plus de 6 milles d' un
refuge où des personnes naufragées peuvent gagner
la terre .(') JO n° L 247 du 5 . 10 . 1993 , p . 19 .
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Article 3 — les noms de famille des personnes présentes à bord,

— le prénom ou l' initiale,1 . La présente directive s' applique aux navires à passa
gers , à l'exception :

— des navires de guerre ou destinés aux transports de
troupes

— le sexe ,

et

— une indication de la catégorie d'âge (adulte , enfant,
nourrisson) de la personne ,

— à la demande du passager, des renseignements sur la
nécessité de soins ou d'une assistance particuliers
dans des situations d'urgence .

Ces renseignements sont communiqués à la personne
désignée de la compagnie au plus tard 30 minutes après
le départ du navire à passagers .

— des yachts de plaisance à moins qu' ils ne soient
actuellement ou ultérieurement armés et transportent
plus de douze passagers à des fins commerciales .

2 . Sont exclus du champ d'application les navires à
passagers battant le pavillon d'un État membre qui effec
tuent des voyages intégralement en dehors de la
Communauté .

Article 4 Article 7

Le capitaine s'assure que le nombre de personnes embar
quées à bord d'un navire à passagers qui quitte un port
situé dans un État membre n'excède pas le nombre pour
lequel le navire à passagers a été certifié .

Article 8

1 . Lorsque , conformément à des dispositions de la
convention SOLAS applicables , des États membres
accordent, à des navires battant leur propre pavillon qui
arrivent dans des ports communautaires en provenance
de ports non communautaires , des exemptions en matière
de renseignements concernant les passagers , ils sont
tenus de respecter les conditions fixées en matière de
dérogation dans les dispositions de la présente directive .

2 . Chaque État membre exigera , pour les navires à
passagers battant leur propre pavillon qui partent d'un
port situé en dehors de la Communauté à destination
d'un port de la Communauté , que la compagnie assure la
fourniture des informations visées à l' article 5 paragra
phe 1 et à l'article 6 .

3 . Chaque État membre exigera , pour les navires à
passagers battant le pavillon d'un État tiers qui partent
d'un port en dehors de la Communauté à destination
d' un port de la Communauté , que la compagnie assure
que la fourniture des informations visées à l' article 5
paragraphe 1 et à l' article 6 soit recueillie et rendue
accessible en cas de nécessité aux autorités responsables
de la recherche et du sauvetage .

Toutes les compagnies responsables de l' exploitation
d'un navire à passagers , tel que décrit à l' article 3 ,
doivent :

— instaurer un système d'enregistrement des renseigne
ments requis conformément aux dispositions des arti
cles 5 et 6 . Le système doit être conforme aux critères
fixés à l' article 11 ,

— nommer une personne désignée responsable de la
conservation et de la transmission des renseignements
requis par la présente directive .

La compagnie doit s' assurer que les renseignements
requis par la présente directive sont transmis immédiate
ment à l' autorité désignée ou peuvent être mis à sa
disposition à tout moment. Les renseignements ne
doivent pas être conservés plus longtemps que nécessaire
aux fins de la présente directive et , en général , doivent
être effacés dès l' accomplissement sûr du voyage du
navire en question .

La compagnie doit s' assurer que les renseignements
détaillés sur les personnes ayant indiqué la nécessité de
soins ou d'une assistance particuliers dans des situations
d'urgence sont correctement consignés et transmis au
capitaine avant le départ du navire à passagers .

Article 5

1 . Toutes les personnes présentes à bord de navires à
passagers qui partent d'un port situé dans un État
membre doivent être comptées avant le départ du navire
à passagers .

2 . Le nombre de personnes doit être communiqué ,
avant le départ , au capitaine du navire à passagers ainsi
qu' à la personne désignée de la compagnie ou à tout
autre système de la compagnie installé à terre dans le
même but . Article 9

Article 6 1 . Un Etat membre dont un port est quitté par un
navire à passagers peut abaisser le seuil de 20 milles
stipulé à l' article 6 .

2 . Un État membre dont un port est quitté par un
navire peut exempter de i'obligation de communiquer les

Les renseignements suivants doivent être consignés pour
tous les navires à passagers qui partent d'un port situé
dans un État membre et effectuent des voyages à plus de
20 milles du point de départ :
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ii ) accessibilité :
les données requises doivent être aisément accessibles
aux autorités pour lesquelles les renseignements enre
gistrés dans le système sont pertinents ;

iii ) disponibilité :
les données requises doivent être collectées avant le
départ ;

iv) convivialité :
le système doit être conçu pour éviter tout retard
excessif lors de l' embarquement et/ou du débarque
ment des passagers ;

renseignements à la personne désignée de la compagnie
stipulée à l' article 5 des navires à passagers qui opèrent
en service régulier dans des eaux abritées et dont les
escales sont séparées de moins de 30 minutes .

Un État membre dont un port est quitté par un navire
peut exempter des obligations de l' article 6 des navires à
passagers opérant exclusivement dans des eaux abritées à
condition que des dispositifs de recherche et de sauve
tage adéquats et suffisants soient présents dans la zone
d'exploitation de ces navires .

Un Etat membre ne peut exempter, en vertu des disposi
tions de la présente directive , des navires à passagers ,
battant le pavillon d'un État tiers , partie contractante à la
convention SOLAS , qui en vertu des dispositions SOLAS
en la matière ne serait pas d' accord avec l' application de
telles exemptions .

3 . La procédure suivante s' applique à tous les cas
exposés au paragraphe 2 :

a) l' État membre doit informer sans retard la Commis
sion de la décision d'exemption et la motiver de
manière détaillée ;

b ) si , dans un délai de six mois à compter de la notifica
tion , la Commission estime que l' exemption ne se
justifie pas ou pourrait avoir des répercussions défa
vorables sur la concurrence , elle peut , agissant
conformément à la procédure fixée à l' article 13 para
graphe 2 , exiger de l'État membre qu' il modifie ou
retire l' exemption .

v) sécurité :

les données doivent faire l' objet d' une protection
appropriée contre les destructions ou pertes acciden
telles ou illégales ainsi que contre tout accès , toute
modification ou toute divulgation non autorisé(e);

vi ) moyens de remplacement :
en cas de panne du système , un moyen de remplace
ment ou un système d'enregistrement équivalent doit
être disponible .

2 . U convient d' éviter la multiplication des systèmes
sur des routes identiques ou similaires .

Article 12

Article 10 Conformément à la procédure définie à l' article 13 para
graphe 2 , les mesures suivantes peuvent être prises :

a) dispositions visant à :

Les systèmes d'enregistrement mis en place en vertu de
l' article 8 doivent être installés à la satisfaction des États
membres et recevoir leur approbation .

Les États membres doivent contrôler, de manière aléa
toire , le bon fonctionnement des systèmes d'enregistre
ment mis en place sur leur territoire en vertu de la
présente directive .

Les États membres doivent désigner l' autorité à laquelle
les renseignements requis par la présente directive
doivent être transmis par les compagnies visées à l' arti
cle 8 .

i ) instaurer un régime harmonisé d'exemptions
accordées en vertu des dispositions de l' article 9
paragraphe 2 ;

ii ) mettre en œuvre les résolutions et les circulaires de
l'OMI relatives aux systèmes d'enregistrement ;

b) modification des critères fonctionnels définis à
l' article 1 1 paragraphe 1 ;

c) sans préjudice des procédures d'amendement à la
convention SOLAS , modification de la directive en
vue de garantir l' application , aux fins de la présente
directive , d' amendements ultérieurs à la convention
SOLAS entrés en vigueur après l' adoption de la
présente directive relative aux systèmes d' enregistre
ment.

Article 11

1 . Les systèmes d'enregistrement doivent satisfaire aux
critères fonctionnels suivants :

i ) lisibilité :
les données requises doivent être consignées dans un
format facile à lire ;
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Article 13 2 . Lorsque les États membres adoptent ces disposi
tions , celle-ci contiennent une référence à la présente
directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors
de leur publication officielle . Les modalités de cette réfé
rence sont arrêtées par les États membres .

3 . Les États membres doivent fixer le système de sanc
tions en cas d' infraction aux dispositions nationales
adoptées en vertu de la présente directive et prendre
toutes les mesures nécessaires en vue de garantir l' appli
cation des sanctions . Les sanctions prévues doivent être
efficaces , proportionnées et dissuasives .

4 . Les Etats membres notifient sur-le-champ à la
Commission le texte de toutes les dispositions de droit
interne qu' ils adoptent dans le domaine régi par la
présente directive . La Commission en informe les autres
États membres .

1 . La Commission est assistée par le comité institué
conformément à l'article 12 paragraphe 1 de la directive
93 /75/CEE .

2 . En cas de référence au présent paragraphe, la
procédure suivante est appliquée :

a ) le représentant de la Commission soumet au comité
visé au paragraphe 1 un projet des mesures à prendre ;

b ) le comité émet son avis sur ce projet dans un délai
que le président peut fixer, si nécessaire par vote , en
fonction de l'urgence de la question en cause ;

c ) l' avis est inscrit au procès-verbal ; en outre, chaque
État membre a le droit de demander que sa position
figure à ce procès-verbal ;

d ) la Commission tient le plus grand compte de l' avis du
comité et l' informe de la manière dont elle en a tenu
compte . Article 15

Article 14
La présente directive entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives , réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive le
1 er janvier 1998 au plus tard et en informent
sur-le-champ la Commission . L'article 6 entre en vigueur
le 1 er janvier 1999 au plus tard.

Article 16

Les Etats membres sont destinataires de la présente
directive .
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III

(Informations)

COUR DE JUSTICE

AVIS DE CONCOURS GÉNÉRAUX

(97/C 31 /06

La Cour de justice des Communautés européennes publie dans le Journal officiel des Commu
nautés européennes n° C 31 A du 31 janvier 1997 les concours généraux suivants :

Édition finnoise

CJ/LA/21 (juristes linguistes de langue finnoise )
Édition suédoise

CJ/LA/22 (juristes linguistes de langue suédoise)

Pour obtenir ce Journal officiel , s'adresser à la division du personnel de la Cour de justice des
Communautés européennes , L-2925 Luxembourg.

La date limite pour l'introduction des candidatures est fixée au 3 mars 1997 .



AVIS AUX LECTEURS

Depuis le 1 er janvier 1997 , les avis de marchés publics de la Commission ne seront plus publiés dans la série C du
Journal officiel , mais uniquement dans le Supplément au Journal officiel (série « S»),
Par la même occasion , la publication du tableau récapitulatif des appels à la concurrence dans le cadre du Fonds
européen de développement (FED) est abandonnée .
Une version CD-ROM du Supplément au Journal officiel est en vente auprès des bureaux de vente indiqués à la
page quatre de la couverture .
Les informations contenues dans le Supplément au Journal officiel sont également accessibles en temps réel (base de
données TED).

Pour tout renseignement concernant la base TED, les lecteurs peuvent s'adresser aux agents «gateway» suivants :

Ireland SverigeBelgique/België
Credoc

Rue de la Montagne 34 /
Sema Group Infodata AB

Italia

Cerved SpA

Fyrverkarbacken 34-36
Box 34 101
S - 1 00 26 Stockholm
Tel : (46-8 ) 738 50 00
Fax : (46-8 ) 695 05 24

Bergstraat 34
Boîte 1 1 /Bus 1 1
B - 1 000 Bruxelles /Brussel
Tel : (32-2 ) 511 69 41
Fax : ( 32-2) 513 31 95
E-Mail : credoc@infoboard.be

Via A. Staderini , 93
1-00155 Roma
Tel : (39-6) 22 77 40 10
Fax : ( 39-6) 22 77 40 08

Danmark

J. H. Schultz Information A/S

United Kingdom
Context Electronic Publishers

Grand Union House ,
Luxembourg
Infopartners SA
4 , rue Jos Felten
L- 1 508 Luxembourg - Howald
Tel : ( 352-) 40 11 61
Fax : ( 352 -) 40 11 62-331

Nederland

20 Kentish Town Road
London NW1 9NR
Tel : (44-171 ) 267 8989
Fax : (44-171 ) 267 1133

Herstedvang 10-12
DK-2620 Albertslund
Tel : ( 45 ) 43 63 23 00
Fax : ( 45 ) 43 63 19 69
E-Mail : schultz@schultz.dk
URL : www.schultz.dk Iceland

SkýrrDeutschland Samsom Bedrijfsinformatie BV
Postbus 4 Háaleitisbraut , 9

IS - 1 08 Reykjavik
Tel : ( 354-1 ) 69 51 00
Fax : ( 354-1 ) 69 52 51

Outlaw Informationssysteme GmbH
Postfach 62 65
D-97012 Würzburg
Tel : ( 49-931 ) 35 31 24-0
Fax : (49-931 ) 35 31 24-1

2400 MA Alphen aan den Rijn
Tel : (31-172) 46 65 52
Fax : (31-172 ) 44 06 81

Ôsterreich
Greece /Ellada

Helketec Ltd
EDV (Elektronische Datenverarbeitungs
GmbH)
Altmannsdorfer Str . 154-156
A- 1 23 1 Wien
Tel : ( 43-1 ) 667 23 40
Fax : ( 43-1 ) 667 13 90

Norge

Vestlandsforsking
Postboks 163
N-5801 Sogndal
Tel : (47-57) 67 60 00
Fax : (47-57) 67 61 90

Schweiz / Suisse/Svizzera

OSEC

D. Aeginitou Street 7
GR-1 15 28 Athens
Tel : ( 30-1 ) 723 52 14
Fax : (30-1 ) 729 15 28

Espana
Sarenet

Portugal
Telepac

Stampfenbachstraße 85
CH-8035 Zürich
365 53 22

Rua Dr. Antonio Loureiro Borges , 1
P- 1 495 Lisboa
Tel : ( 351-1 ) 790 70 00
Fax : ( 351-1 ) 790 70 43

Parque Tecnológico
Edificio 103
E-48016 Zamudio
Tel : ( 34-4) 420 94 70
Fax : ( 34-4) 420 94 65

Fax : (41-1 ) 365 54 11

France

E-Mail : urs.leimbacher@ecs.osec.inet.ch

Israel

Trendline Financial Information Ltd

12 Yad-Harutzim St .

Suomi /Finland

TT Information Service Ltd
Espoontori BFLA Consultants

27 , rue de la Vistule
F-7501 3 Paris
Tel : ( 33-1 ) 45 82 75 75
Fax : (33-1 ) 45 82 46 04

PL/PB 406

FIN-2770 Espoo
Tel : ( 358-0 ) 457 23 43
Fax : (358-0) 457 37 56

IL-67778 Tel Aviv
Tel : (972-3 ) 638 82 22
Fax : (972-3 ) 638 82 88
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